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Invitée spéciale
Le conseil municipal de Saint-Elzéar a tenu sa séance en présence de Madame Maurane Paradis-Girard, mairesse d’un jour.

Congrès de la FQM
Le conseil a autorisé la participation de cinq élues au congrès annuel de la Fédération Québécoise des Municipalités (FQM),
qui se tiendra à Québec en septembre prochain.

Autorisation de paiement – Réfection de la route 216
Le conseil a autorisé le paiement du décompte progressif #4 au montant de 899 142,88 $ pour les travaux réalisés jusqu’à
présent dans le cadre de la réfection de la route 216, de l’avenue Principale et de la rue des Cèdres. Plus de la moitié de
cette somme est assumée par le ministère des Transports et de la Mobilité durable du Québec.

Réfection de la toiture et de l’isolation du garage municipal
À la suite d’infiltrations d’eau au garage municipal, plusieurs entrepreneurs locaux ont été consultés afin d’évaluer les
travaux requis. Des contrats ont été octroyés pour la réfection de la toiture ainsi que l’amélioration de l’isolation du bâtiment
afin d’assurer sa pérennité et son efficacité énergétique.

Services professionnels – Réfection des conduites de l’avenue Principale
Dans le cadre des futurs travaux de réfection des infrastructures sur l’avenue Principale, la firme Arpo a été retenue pour les
services professionnels de conception et de surveillance des travaux. Les travaux d’aqueduc et d’égout pour la portion de
l’avenue Principale qui n’a pas encore été réalisée sont prévus en 2027.

Aménagement de la surface multisport
Le conseil a attribué un contrat pour l’installation d’une clôture commerciale et l’aménagement paysager du secteur de la
surface multisport. Des clôtures ainsi que des cèdres seront installés entre la surface et le cimetière afin de mieux délimiter
le terrain municipal.

Appui au projet Le Pôle Multisport Saint-Elzéar
Les élus ont confirmé leur appui au projet « Le Pôle Multisport Saint-Elzéar », visant la construction d’un pavillon de services
polyvalent ainsi que l’aménagement de nouvelles surfaces sportives accessibles à tous. Une demande de subvention sera
déposée pour la réalisation du bâtiment de services près de la surface multisport.

Gestion de l’offre et ACEUM
Finalement, le conseil a adopté une résolution afin de réaffirmer son soutien à la gestion de l’offre et de demander au
gouvernement du Canada de préserver l’intégrité du secteur laitier dans le cadre des discussions entourant l’ACEUM.
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Notez que ce conseil en bref est un résumé des minutes du procès-verbal. Il n’a aucune valeur légale.
Trouvez le procès-verbal orignal sur le site internet de la municipalité: www.st-elzear.ca

Séance du conseil du 1er juin 2026
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INFO-TRAVAUX
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Vous avez des questions concernant les travaux? 
Voici celles qui reviennent le plus souvent:

1. Quels sont les travaux en cours?
Des travaux sont en cours afin de remplacer les réseaux d’aqueduc, d’égout sanitaire et pluvial, ainsi que pour procéder
à la réfection de la route 216.

2. Quelle est la durée des travaux?
Les travaux sont prévus jusqu’au début de septembre, mais ce calendrier peut varier selon les conditions
météorologiques ou d’autres imprévus.

3. Y a-t-il des fermetures de routes?
Oui, la route 216 est fermée de la rue des Rosiers jusqu’à la rue des Cèdres. De la signalisation est en place pour guider
la circulation. Également, l’intersection de l’avenue Principale et de la rue des Érables (4 chemins) demeure fermée. 

4. L’accès aux commerces et résidences est-il maintenu?
Oui, la circulation locale est maintenue afin de permettre l’accès aux résidences. Veuillez noter que les travaux
progressent en moyenne de 25 à 30 mètres par jour, ce qui vous donne un aperçu de leur avancée lorsqu’ils seront à
proximité de votre domicile.
Si vous avez un rendez-vous dans un commerce (par exemple, un garage), nous vous invitons à communiquer avec ce
dernier avant de vous déplacer afin de connaître le meilleur itinéraire, en fonction de la progression du chantier.

5. Est-ce possible de se rendre au bureau municipal?
Oui, vous pouvez accéder au bureau municipal par le stationnement du casse-croûte, accessible par l’avenue Principale.

6. Est-ce que la collecte des ordures et du recyclage se fait quand même dans le périmètre des travaux?
Oui, la collecte des ordures et du recyclage se poursuivra selon l’horaire habituel. Pour les zones où le camion ne peut
pas circuler en raison des travaux, les travailleurs sur place s’occupent de déplacer vos bacs vers un point d’accès et de
vous les rapporter ensuite.
Rappel: Prenez note qu’il est important de mettre vos bacs roulants en bordure de route la veille de la collecte.

7. Est-ce que des mesures sont mises en place pour réduire la vitesse dans les détours?
Oui, de la signalisation supplémentaire a été ajoutée et une surveillance supplémentaire est effectuée par la Sûreté du
Québec. Le radar pédagogique a également été déplacé dans la rue des Rosiers.

8. Est-ce que l’eau est potable pour les résidences sur l’aqueduc temporaire? 
Oui, aucun avis d’ébullition n’est en vigueur. 
D’ailleurs, des analyses sont effectuées régulièrement afin d'assurer la potabilité de l'eau.

9. Pourquoi voit-on de l’eau s’écouler de certains tuyaux dans les rues?
Cet écoulement est volontaire et nécessaire pour assurer la potabilité de l’eau. L’eau doit circuler en continu dans les
conduits temporaires afin d’éviter la stagnation, ce qui permet de prévenir un éventuel avis d’ébullition. Nous demandons
aux citoyens de faire preuve de vigilance quant à leur consommation d’eau, afin de contribuer au maintien d’un niveau
acceptable dans le réservoir et ainsi éviter le recours à un avis d’ébullition. Prenez note que si un avis d’ébullition devait
être émis, il serait maintenu jusqu’à la fin des travaux. 

 Activités à éviter pour préserver l'eau:
- Laver les murs/fenêtres extérieurs (l’utilisation d’une chaudière est suggérée, plutôt que celle d’un boyau d’arrosage)
- Laver les entrées, trottoirs ou patios à grande eau
- Faire fonctionner des arrosoirs automatiques pour le gazon
- Laver son véhicule

ROUTE
BARRÉE

10.  Est-ce que les chemins de détours seront réparés et entretenus?
Nous sommes conscients que la pluie, combinée à une circulation automobile plus dense
que d’habitude, peut endommager les routes. C'est pourquoi la réparation des chemins
de détour (et des autres rangs) se poursuit régulièrement, lorsque les conditions
météorologiques le permettent. 
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Merci aux participants!
Le 23 mai dernier s’est tenu le traditionnel tournoi de golf des Fêtes
de Chez-Nous. Sous le soleil chaud, cette journée a connu un franc
succès.  Grâce à la présence de nos nombreux golfeurs, au soutien
de nos bénévoles et à l’implication de nos partenaires,
l’évènement a été une véritable réussite!  
Un immense merci au comité du golf pour l’excellente organisation
qui s’est conclue par une soirée endiablée : Sébastien Laplante,
Isabelle Gilbert, Cynthia Paquet, François Nadeau et Jacob Labbé.  
Votre enthousiasme et votre participation contribuent à faire de
ces événements une réussite, mais aussi des moments
inoubliables pour notre communauté. Merci à tous !

!!! Bénévoles recherchés !!!
Tu as envie de t’impliquer dans ton festival préféré? Le comité des Fêtes de Chez Nous est à la
recherche de bénévoles enthousiastes pour contribuer au succès de cette fin de semaine festive!
Peu importe ton intérêt (service de raccompagnement, casse-croûte, vente de coupons ou bénévolat
à l’entrée), il nous fera plaisir de te faire une place afin de participer au succès de cette fin de semaine.
Ton aide fait toute la différence pour créer un événement rassembleur et réussi.
Pour offrir ton aide :
-Écris-nous via le Messenger sur la page des Fêtes de Chez-Nous 
-Ou envoie un courriel à fetesdecheznous@hotmail.com 
Ton coup de main, c’est ce qui rend la fête possible! 

45 ANS DE FESTIVITÉS QUI FONT RAYONNER NOTRE COMMUNAUTÉ

Notre tirage moitié-moitié cumulatif
continue d’augmenter et prendra fin

dimanche le 6 septembre. 

Procurez-vous vos billets en ligne
directement sur ce site:

https://www.rafflebox.ca/fr/raffle/lfdcn

QUE VOUS SOYEZ SOUS LE CHAPITEAU
OU NON, VOUS POURRIEZ REMPORTER 

LE GROS LOT!4

NOUVEAUTÉ CETTE ANNÉE POUR LA          e  ÉDIT ION

mailto:fetesdecheznous@hotmail.com
https://www.rafflebox.ca/fr/raffle/lfdcn?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTAAYnJpZBExT1dCTlV0djdDVEdlSWVzS3NydGMGYXBwX2lkEDIyMjAzOTE3ODgyMDA4OTIAAR5JVBFAjjd-X8gmVShNa9Iu_cSSWugL0wYcY95P7uSanI-46fsIabGKIX7IrQ_aem_T-PyUFk0nCpr1dcjD-ChJA
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Le service de sécurité incendie de Saint-Elzéar effectuera prochainement
des inspections de résidences dans le périmètre urbain de la municipalité.
 

Ces visites concerneront principalement le secteur 
de la rue des Érables ainsi que les rues avoisinantes. 
Merci de votre collaboration!

AVIS - INSPECTION DES RÉSIDENCES
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VISITE GUIDÉE MONT RADAR
Le club de la FADOQ vous invite à venir souligner la Fêtes des pères le mardi le 30 juin 2026 en après midi!

Pour cette activité on demande au gens de se réunir à la salle des loisirs à 13 heures et on irais avec chacun nos
véhicules au Mont Radar pour 13h30. Si vous n'avez pas de transport nous serons en mesure de vous offrir les quelques
places disponibles avec plaisir. Le coût est de 22$ par personne

Pour vous procurer votre carte veuillez contacter:
Gaétan Bilodeau 418-386-7787
Lorraine Berrhiaume 418-387-6028
Ginette Lessard 418-387-2203
Michel Laplante 418-387-3068
André Laverdiere 418-387-6902
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Le service de collecte hebdomadaire des bacs
de déchets a débuté. Le passage s'effectuera
dorénavant tous les lundis jusqu'au 14
septembre inclusivement. Nous vous rappelons
qu'il est nécessaire de sortir 
votre bac en bordure 
de route, la veille 
au soir, afin de garantir 
sa prise en charge par 
les équipes de collecte.

COLLECTE HEBDOMADAIRE
DES ORDURES

FADOQ - RETOUR SUR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE
 

Pour faire suite à notre assemblée générale annuelle qui à eu lieu mercredi le 27 mai 2026, nous vous faisons part du
comité d'administration élu pour la prochaine année.

Gaétan Biloveau, Président
Lorraine Berthiaume, Vice-Présidente réélue
Marie-Claire Bédard, Trésorière 

Lors de cette soirée nous avons présenté les états financiers du Club et aussi 
nous avons fait le résumé de toutes les activités qui ont eu lieu la derniére année.

Ginette Lessard, Secrétaire réélue
Michel Laplante, Administrateur réélu
André Laverdière, Relationniste

Parmi les distinctions
remises, le premier-
maître de deuxième
classe Kyrian Vaillant,
originaire de St-Elzéar,
s’est vu décerner la
médaille Lord
Strathcona, soit la plus
haute distinction
honorifique pour un
cadet canadien.

Félicitations à Kyrian 
et à tous les
récipiendaires!

Retour sur la revue annuelle 
des cadets de la Marine

Le 23 mai dernier, le Corps de cadets de la Marine royale
canadienne (CCMRC) a tenu sa traditionnelle cérémonie
de revue annuelle. 



M E S S A G E S  D E  L A  M U N I C I P A L I T É

Retour sur l'activité «Mairesse d'un jour»

Le lundi 1er juin dernier, la Municipalité a eu le plaisir d'accueillir Maurane
Paradis-Girard dans le cadre de la toute nouvelle édition de l'activité
«Mairesse d'un jour». 

Membre engagée du conseil étudiant de l'école Notre-Dame de Saint-
Elzéar et choisie par ses pairs, Maurane a partagé une journée avec le
maire, Hugo Berthiaume, pour découvrir les réalités et les défis de la
gestion locale. Maurane s'est démarquée par sa vivacité d'esprit, sa
curiosité et sa passion évidente pour la vie publique.

Son agenda de mairesse pour la journée:
Rencontre officielle avec tous les employés du bureau municipal
Remise symbolique de la clé de la ville par le maire
Visite guidée des infrastructures municipales et 

      de la caserne d'incendie
Souper d'échanges avec les élus municipaux
Participation à la séance officielle du conseil municipal

La Municipalité remercie chaleureusement Maurane pour son énergie et
sa curiosité, ainsi que notre maire Hugo pour son précieux mentorat
auprès de la jeunesse d'ici.
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Le samedi 6 juin dernier, nos jeunes concitoyens ont débordé de
créativité lors du Marché des petits entrepreneurs en présentant
des projets et des produits uniques.
Félicitations à tous les participants 
pour leur créativité et leur audace!
Merci à tous ceux qui sont venus 
les encourager en grand nombre!
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NOS PETITS ENTREPRENEURS DE SAINT-ELZÉAR!
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